
Journées Européennes du Patrimoine 2024

Charte de participation

Au travers de la programmation des Journées Européennes du Patrimoine, la Région Bretagne entend donner à lire l’engagement de très nombreux acteurs

du territoire en faveur des patrimoines et accroître la visibilité de leurs actions. C’est le sens de la sélection des « 50 coups de cœur » et de « Causons

patrimoine » un cycle de conférences, causeries, ateliers qui prolonge les JEP durant 3 semaines… Tous ces rendez-vous priorisent les échanges réels entre

publics et experts des patrimoines régionaux.

Toutes les propositions sont relayées au niveau régional via un supplément Ouest-France diffusé à 172 000 exemplaires, sur le portail

patrimoine.bretagne.bzh (carte interactive…), les réseaux sociaux et bénéficient de supports indiquant la sélection dans la programmation régionale. Chaque

projet doit néanmoins veiller à porter sa communication locale complémentaire de l’action de la Région.

https://patrimoine.bretagne.bzh/
https://patrimoine.bretagne.bzh/



